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LA POSTE Mon treuil le, 7 Mars 2011.

La Poste a répondu favorablement à une intervention de la CGT demandant le report des
reliquats de congés 2010 jusqu’au 31 mai 2011 (au lieu du 30 avril 2011), en raison des
dates tardives des congés de printemps (jusqu’au mois de mai).

Visiblement à La Poste, accorder une mesure qui aide un peu les agents la défrise, au point
même de bafouer les règles de La Poste issues des textes législatifs. 

En effet dans beaucoup de sites ou directions, La Poste considère que ces reports de 2010
pris en mai 2011 peuvent diminuer les bonis au titre de 2011. Curieusement, peu l’écrivent.
C’est la nouvelle manière d’appliquer les règles RH : on bafoue les textes et on applique ce
que l’on veut, sans texte sur lequel il pourrait y avoir recours. Au mieux, il y aura une info dans
la « feuille de choux » de l’établissement ou de la direction.

La ré gle men ta tion est claire :

I. Pour une année donnée, seuls les congés pris au titre de cette année ou vrent droits à bo ni fi ca tions (Extrait du 
BO du 10 mars 1986). 

II. Le congé an nuel ac quis au titre de l’année en cours, pris en de hors de la pé riode du 1er mai au 30 sep tembre
de chaque année ouvre droit à l’at tri bu tion de 1 ou 2 jours de congé sup plé men taire (bo ni fi ca tion) dans les
condi tions sui van tes (ex trait du guide du chef d’é ta blis se ment):

=1 jour de congé sup plé men taire (bo ni fi ca tion) si le nombre de jours ou vrés pris hors
pé riode est de 5 - 6 ou 7 jours,

=2 jours de congé sup plé men tai res (bo ni fi ca tion) si ce nombre est au moins égal à 8.
(Extrait du guide des chefs d’é ta blis se ment) 

LA POSTE N’A DONC PAS À CALCULER LES BONIS 2011 
SUR LES CONGÉS 2010 POSÉS EN MAI 2011

ON PEUT SE DEMANDER POURQUOI UN TEL MÉPRIS DES AGENTS :

=Mé con nais sance de la ré gle men ta tion ?

=Dé qua li fi ca tion du per son nel ?

=Re fus des di rec tions de mé tiers d’ap pli quer des dé ci sions du siège ?

=Re fus de res pon sable de La Poste d’ap pli quer une dé ci sion fai sant suite à une de mande 
de la CGT et qui pour rait pa raitre la fa vo ri ser ?

=Syn drome de la Ré pu blique ba na nière, cha cun fait ce qu ’il veut ?

=Et qu ’on ne nous res sorte pas GEODE, ce n’est pas un lo gi ciel qui fait la
ré gle men ta tion !

QUOI QU’IL EN SOIT, RIEN N’EST ACCEPTABLE !

.../...



Pour la CGT, il faut que les cho ses chan gent à La Poste et vite.
Les droits du per son nel doi vent être res pec tés.

Ce dos sier montre qu ’il faut pro fes sion na li ser la fi lière RH,
 re con naitre leurs com pé ten ces 

et sur tout que les ser vi ces RH soient de proxi mi té.

Pour les congés, la CGT re ven dique :

=le main tien des droits à congés et des rè gles d’at tri bu tion du
BRH du 10 mars 1986,

=au cune baisse du nombre de congés quelle que soit la pé riode, 

=l’af fi chage des lis tes des prio ri tés dans les ser vi ces dès le dé but 
de l’année des tours de congés dès fé vrier, 

=la pos si bi li té de re port de 2 se mai nes de congés de l’année N
à N+1, 

=l’em bauche de sai son nier (en prio ri té les fils et fil les de pos tiers) 
pour per mettre le plus grand nombre de congés d’é té, 

=un vo lant de 25% mi ni mum dans tous les ser vi ces, 

=le main tien des 4 RE pour tous (prise en charge du jour de so li da ri té par La Poste) et
l’in té gra li té des bo nis (1 ou 2), 

=le droit au week-end: ar rêt de la ba na li sa tion du tra vail du sa me di, main tien et
élar gis se ment du sa me di sur deux, des re pos de cy cles.

Si vous êtes vic ti mes des dé ci sions de La Poste, fai tes une re quête au près de

votre di rec teur d’é ta blis se ment et re met tez un double à un mi li tant de la CGT.


